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Martine Ostorero

CRIMES ET SANCTIONS DANS
LA RÉPRESSION DE LA SORCELLERIE
À LA FIN DU MOYEN ÂGE
UNE ÉTUDE DES SENTENCES PRONONCÉES CONTRE LES INCULPÉS

(ACV, AC 29)

Entre le XVe et le XVIIe siècle, le Pays de Vaud s'est montré particulièrement actif dans

la répression de la sorcellerie, que celle-ci soit menée par l'inquisition, jusqu'au début

du XVIe siècle, ou par des autorités laïques qui instruisent les procès de la même

manière, dans une procédure de type inquisitoire et extraordinaire (instruction d'office

et usage légal de la torture judiciaire). Même s'il reste délicat d'articuler des chiffres en

raison de l'état lacunaire de la documentation, on estime actuellement à près de 2000

le nombre de personnes condamnées à mort pour sorcellerie en Pays de Vaud, alors que

l'on en dénombre 3500, soit un peu moins du double, sur l'ensemble du territoire de la

Suisse actuelle. Au plus fort de la répression, entre 1580 et 1620, 970 personnes sont

exécutées pour ce crime, ce qui correspond à près de 25 exécutions par année1. La

population vivait ainsi au quotidien avec le spectacle d'exécutions judiciaires, dans un
climat de suspicion et de délation. La répression de la sorcellerie démoniaque, qui

commence vers 1430, constitue un changement de paradigme radical quant à la conception

même des crimes imputés aux sorciers et aux sorcières.

Une partie des procédures intentées pour sorcellerie entre 1438 et 1528 ont été

réunies, il y a plus d'un siècle, dans un registre factice conservé aux Archives cantonales

vaudoises sous la cote Ac 29, un recueil qui est au cœur de nombreuses recherches

depuis plus de vingt ans en raison de la richesse et de la précocité de sa documentation2.

Ce registre permet entre autres d'examiner la question des sentences promulguées à

l'issue des procès intentés à la fin du Moyen Âge. Le bûcher est-il l'issue inéluctable des

1 Peter Kamber, « La chasse aux sorciers et aux sorcières dans le Pays de Vaud. Aspects quantitatifs (1581-

1620) », Revue historique vaudoise, N° 90,1982, pp. 21-33 ; idem, « Croyances et peurs : la sorcellerie dans

le Pays de Vaud (XVIe-XVIIe siècles) », in François Flouck et al. (dir.), De l'Ours à la Cocarde: régime bernois

et révolution en Pays de Vaud (1536-1798), Lausanne: Payot, 1998, pp. 247-256; Georg Modestin, «Vaud,

Pays de», in Richard Golden et Santa Barbara (éds), Encyclopedia ofWitchcraft: The Western Tradition,
Santa Barbara: ABC-CLIO, 2006, vol. 4, pp. 1159-1160; William Monter, « Switzerland», in Encyclopedia of
Witchcraft..., op. cit., vol. 4, pp. 1099-1102. Pour le Pays de Vaud, les études de Peter Kamber articulaient
le chiffre de 1700 morts; il convient d'y ajouter au moins 200 personnes pour le XVe siècle.

Revue historique vaudoise, tome 118, 2010, pp. 17-33
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chasses aux sorcières? Peut-on mettre en rapport la qualification du crime et les sanctions

pénales ou pénitentielles prononcées à l'issue du procès? Dans quelle mesure

l'inquisition romande suit-elle les prescriptions des manuels d'inquisiteur, tel celui de

Nicolas Eymerich, ou adapte-t-elle la procédure habituellement suivie à l'encontre des

hérétiques, en raison de la nouveauté du délit poursuivi, soit la prétendue appartenance

des accusés, hommes et femmes, à des sectes de sorciers démonolâtres? Enfin, que

peut-on déduire de la mauvaise conservation des sentences, puisque seules une partie
d'entre elles figurent dans le registre Ac 29 Cette brève contribution se veut une
synthèse et une réflexion à partir des résultats obtenus sur ce point, en tissant des liens

entre différentes recherches récentes.

CONSERVATION, DISPARITION OU MÉMOIRE DES SENTENCES

Le registre Ac 29 contient les procès-verbaux de vingt-sept procédures pour sorcellerie

(dont un procès criminel pour brigandage pris en compte ici3), mais seulement dix
sentences ont été conservées, soit un peu plus d'un tiers4. Six d'entre elles sont des remises

au bras séculier: à l'issue d'un second et bref procès, les autorités prononcent généralement

la condamnation à mort des accusés qui leur sont ainsi remis, les instances

religieuses ne pouvant prononcer de peines de sang5. Les quatre autres accordent la vie

sauve à l'inculpé moyennant des pénitences salutaires ou une peine de prison perpétuelle

dans un des cas. Dans sept autres situations, l'issue de l'inculpation pour
sorcellerie est connue par d'autres sources archivistiques, telles des mentions dans les

2 (Note de la p. 17.) Signalons les principaux ouvrages qui lui sont consacrés: Pierre-Han Choffat, La
Sorcellerie comme exutoire. Tensions et conflits locaux: Dommartin 1524-1528, Lausanne: CLHM 1,1989;

Martine Ostorero, «Folâtrer avec les démons». Sabbat et chasse aux sorciers à Vevey (1448), Lausanne:

CLHM 15,1995 (rééd. 2008, CLHM 47); Eva Maier, Trente ans avec le diable. Une nouvelle «chasse aux
sorciers» sur la Riviera lémanique (1477-1484), Lausanne: CLHM 17,1996; Laurence Pfister, L'enfer sur
terre. Sorcellerie à Dommartin (1498), Lausanne : CLHM 20,1997 ; Georg Modestin, Le diable chez Tévêque.

Chasse aux sorciers dans le diocèse de Lausanne (vers 1460), Lausanne: CLHM 25,1999; Inquisition et

sorcellerie en Suisse romande. Le registreAc 29 des Archives cantonales vaudoises (1438-1528), textes réunis

par Martine Ostorero et Kathrin Utz Tremp, en collaboration avec Georg Modestin, Lausanne: CLHM 41,

2007.

3 Lionel Dorthe, «Jean Massot», in Inquisition et sorcellerie..., op. cit., pp. 257-313.

4 Le document relatif à Aymonet Maugetaz (1438) est plutôt une absolution, mais il est comptabilisé ici au

nombre des sentences. Cf. Martine Ostorero, «Le procès d'Aymonet Maugetaz d'Épesses, en 1438», in
L'imaginaire du sabbat. Édition critique des textes les plus anciens (1430 C.-1440 c.), réunis par Martine

Ostorero, Agostino Paravicini Bagliani et Kathrin Utz Tremp, en collaboration avec Catherine Chêne,

Lausanne: CLHM 26,1999, pp. 339-353.

5 Cf. Georg Modestin, «La remise au bras séculier de Pierre Terraz alias Bolenget de Saint-Saphorin-sur-

Morges en 1469 », in Inquisition et sorcellerie..., op. cit., pp. 441-457.
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procès eux-mêmes, des échûtes dans les comptabilités seigneuriales ou des sentences

conservées dans d'autres fonds6. Le sort de l'accusé reste toutefois inconnu dans dix

cas, ce qui rend toute statistique relative aux sanctions délicate à établir - même s'il y
a de fortes présomptions pour qu'une majorité des inculpés aient péri dans les flammes,

notamment en raison de la disparition des noms de ces personnes de la documentation

archivistique après leur inculpation.
Le faible nombre de sentences s'explique parle fait que celles-ci étaient rédigées à

part, sur des feuilles de papier ou parfois de parchemin, et lues publiquement de

manière solennelle lors de la proclamation de la sentence7. En principe elles devaient

être remises au notaire qui se chargeait de les joindre au cahier ou de les recopier dans

celui-ci. Mais dans deux tiers des cas, pour ce qui concerne le registre Ac 29, elles ont

subi un sort différent de celui du cahier contenant les procès-verbaux des interrogatoires:

soit elles ont été perdues, soit elles ont été conservées dans d'autres fonds archi-

vistiques, sous forme d'original ou de copie.

Deux cas sont maintenant bien documentés. La sentence relative au procès de Jaquette

Pélorinaz intenté en mai 1459 a été retrouvée par Chantai Ammann-Doubliez dans un

fond factice des archives de Martigny8. Il s'agit d'une minute sur papier dont l'écriture est

anonyme et la date inconnue. Cela peut s'expliquer par le fait que l'inculpée est une
habitante de Martigny, alors que tous les autres accusés du registre résident dans le Pays de

Vaud. Son procès est instruit au château de Martigny par un dominicain du couvent de

Genève, Pierre Ginod, vicaire de l'inquisiteur Raymond de Rue, et représentant de

l'évêque de Sion Walter Supersaxo. La sentence définitive ne concerne pas uniquement

Jaquette, mais elle englobe aussi deux autres femmes de Martigny, Michelle de Villa et

Agnès, épouse de Jean de Luchia, dont les procès-verbaux n'ont pas été préservés. Les

trois procès ont été menés parallèlement et les femmes sont condamnées au bûcher en

même temps. Ces affaires s'insèrent dans une plus vaste chasse aux sorcières menée

dans le Valais savoyard entre 1456 et 1462, et qui s'étend jusqu'à la vallée de Chamonix9.

6 C'est le cas, par exemple, du procès intenté à Jaquet Durier en 1448 : « En vertu de cette sentence (qui n'a

pas été conservée), Jaquet Durier a été considéré comme hérétique et remis par les juges au bras séculier».

À la rubrique des échûtes pour la châtellenie de Vevey, la comptabilité savoyarde fait mention de sa

condamnation au bûcher et de la saisie de ses biens, ainsi que de celles d'autres condamnés à mort.
Cf. Martine Ostorero, Folâtrer avec les démons..., op. cit., pp. 234-235 et 285-287.

7 Le procès-verbal relatif à Pierre Chavaz précise ainsi que celui-ci a été condamné à la prison perpétuelle

«comme il est rapporté dans un cédule de papier commençant par <Au nom de la sainte et indivisible
Trinité, Amen». Cf. Martine Ostorero, «Procès de Pierre Chavaz, 1448», in Inquisition et sorcellerie...,

op. cit., pp. 60-61.

8 AEV, A Martigny-Mixte, N° 150. Chantai Ammann-Doubliez, «Procès de Jaquette Pélorinaz, de Martigny,
1459 », in Inquisition et sorcellerie..., op. cit., pp. 165-223, spécialement pp. 186-189 et 218-219.



20 I Crimes et sanctions dans la répression de la sorcellerie à la fin du Moyen Âge

La copie de cette sentence collective s'explique peut-être parle fait que les procès-verbaux

des interrogatoires n'étaient pas conservés en Valais, mais plutôt à Lausanne, siège

non seulement de l'inquisition dominicaine des diocèses de Lausanne, Genève et Sion,

mais siège également de l'officialité de Lausanne qui instruit conjointement avec les

inquisiteurs dominicains les procès intentés dans le diocèse de Lausanne et qui est le

lieu probable de conservation de ces procédures10.

Jean-Daniel Morerod a récemment retrouvé dans les archives de Neuchâtel une
sentence valant pour deux personnes originaires de Dommartin, au cœur du Pays de Vaud,

jugées lors d'une importante chasse aux sorcières qui a touché cette région en 1498 n. Elle

nous apprend que François Marguet et Isabelle Perat ont été bannis du territoire du

chapitre de Lausanne, seigneurs de Dommartin. La présence de cette sentence à Neuchâtel

pourrait faire penser que l'un des exilés, François Marguet, s'est établi dans le comté,

même si son nom n'a pas été repéré dans les sources neuchâteloises. On sait par ailleurs

qu'Isabelle Perat est décédée peu de temps après, avant 1501. Dans ce contexte, la

sentence n'est pas tant un sauf-conduit pour l'accusé qu'un instrument redoutable entre les

mains des seigneurs de la terre d'exil de l'accusé, qui peuvent la brandir en cas de

récidive. Le bannissement est un sursis à vie, sous condition, et non un acquittement. Dans ce

cas, il est assorti de pénitences salutaires, tels le port d'un vêtement de laine à même la

peau en guise de cilice et d'un pèlerinage à Saint-Jacques de Compostelle, des mesures

dont il importe de contrôler la bonne exécution par les exilés. Comme dans le cas valai-

san, le document de Neuchâtel est une copie postérieure rédigée par un notaire qui n'a

pas été impliqué directement dans les procès de sorcellerie de 1498, mais qui intervient

en 1504 lors d'une conciliation entre l'évêque et le chapitre. À cette occasion, ces affaires

de sorcellerie sont évoquées car elles font l'objet de contestations concernant les droits de

juridiction entre l'évêque de Lausanne et le chapitre qui revendique l'immunité sur

Dommartin, allant même jusqu'à prétendre, en 1524, que le village est nullius diocesisl12

C'est la raison pour laquelle le sort des deux inculpés est parvenu jusqu'à nous.

9 (Note de la p. 19.) Ibid., pp. 219-222 ; Carine Dunand, Des montagnards endiablés. Chasse aux sorciers dans

la vallée de Chamonix (1458-1462), Lausanne: CLHM 50, 2009.

10 Martine Ostorero et Kathrin Utz Tremp, «Introduction», in Inquisition et sorcellerie..., op. cit., pp. 30-33.

11 Jean-Daniel Morerod, «La sentence <neuchâteloise> des procès de Dommartin (1498)», in Inquisition et

sorcellerie..., op. cit., pp. 481-492. Pour l'édition et l'étude des quatre procès-verbaux conservés dans le

registre Ac 29, cf. Laurence Pfister, L'enfer sur terre..., op. cit.

12 Jean-Daniel Morerod, « La sentence < neuchâteloise >...», op. cit. et Pierre-Han Choffat, La Sorcellerie comme

exutoire..., op. cit., pp. 57 et 143-164. Kathrin Utz Tremp et Georg Modestin, «Un <laissez-passer> pour
l'inquisiteur. Les rapports entre l'Inquisition et les autres pouvoirs en Suisse romande auXVe siècle», in
Gabriel Audisio (dir.), Inquisition et pouvoir, Aix-en-Provence : Publications de l'Université de Provence,

2003, pp. 71-87.






























